
PLAN DE CRISE SANITAIRE DE LA CPTS
Julien DESCHAUME, médecin référent de la crise sanitaire - Maison Médicale d’Arsac



LE TERRITOIRE DE LA CPTS

• ARCINS

• ARSAC
• AVENSAN

• BRACH

• CASTELNAU-DE-MEDOC

• CUSSAC-FORT-MEDOC

• LABARDE
• LAMARQUE

• LE PIAN-MEDOC
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• LISTRAC-MEDOC

• LUDON

• MACAU

• MARGAUX-CANTENAC

• MOULIS-EN-MEDOC

• PAREMPUYRE

• SAINTE-HELENE (hors territoire actuellement)

• SALAUNES (hors territoire actuellement)

• SOUSSANS



QU’EST - CE - QU’ UN PLAN DE CRISE SANITAIRE?

• Un document interne à la CPTS

• Réalisé par un professionnel de santé, directement impliqué sur le territoire
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POURQUOI UN PLAN DE CRISE SANITAIRE?
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• L’inventaire complet des risques et sa diffusion

• L’inventaire des ressources disponibles

• La réflexion pour anticiper les réponses aux crises

• Le constat d’une nécessaire formation continue des membres de la CPTS

• La création d’une équipe motivée



MISSIONS DU PLAN DE CRISE

• Rédiger un plan de préparation en réponse aux crises sanitaires graves

• Actualiser le plan en fonction de l’évolution de la situation et au minimum 
tous les ans

• Mettre en œuvre les actions du plan si une crise se déclenche
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LES RISQUES DU TERRITOIRE

LES RISQUES NATURELS

• Feu de forêts

• Inondation

• Mouvements de terrain / Retrait 
gonflement argile

• Tempête

• Canicule
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LES RISQUES TECHNOLOGIQUES

• Accident industriel, toxique et chimique

• Risque électrique haute tension

• Risque gaz

• Rupture de digue / barrage

• Risque de transport de matières 
dangereuses

• Risque radon

• Risque nucléaire

AUTRES RISQUES

• Risque sanitaire ou pandémique

• Risque terroriste



LES RISQUES DU 
TERRITOIRE
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LA DEMOGRAPHIE 
DU TERRITOIRE

PLAN DE CRISE SANITAIRE

 POPULATION  DENSITE  SUPERFICIE  NBRE DE MENAGE 
 VARIATION POP 
2014/2020 

 ARCINS                      548,0                     80,9                       6,8                           230,0                         2,9  
 ARSAC                   3 873,0                   118,8                     32,6                       1 488,0                         2,5  
 AVENSAN                   3 049,0                     58,4                     52,2                       1 162,0                         1,6  
 BRACH                      817,0                     28,6                     28,6                           299,0                         5,3  
 CASTELNAU-DE-MEDOC                   4 820,0                   201,5                     23,9                       2 035,0                         1,7  
 CUSSAC-FORT-MEDOC                   2 363,0                   131,2                     18,0                           863,0                         1,8  
 LABARDE                      610,0                   128,2                       4,8                           252,0                         0,8  
 LAMARQUE                   1 340,0                   150,4                       8,9                           539,0                         0,9  
 LE PIAN-MEDOC                   6 995,0                   232,5                     30,1                       2 741,0                         1,8  
 LISTRAC-MEDOC                   2 790,0                     45,1                     61,9                       1 099,0                         0,9  
 LUDON-MEDOC                   5 252,0                   281,0                     18,7                       2 089,0                         3,1  
 MACAU                   4 478,0                   228,9                     19,6                       1 830,0                         2,1  
 MARGAUX-CANTENAC                   2 832,0                   131,0                     21,6                       1 209,0                        (0,5) 
 MOULIS-EN-MEDOC                   1 893,0                     92,1                     20,6                           730,0                         0,9  
 PAREMPUYRE                   9 786,0                   448,9                     21,8                       4 240,0                         3,4  
 SAINTE-HELENE                   2 939,0                     23,0                   127,9                       1 138,0                         1,6  
 SALAUNES                   1 211,0                     28,4                     42,6                           442,0                         6,0  
 SOUSSANS                   1 673,0                   123,5                     13,6                           667,0                         1,0  

 TOTAL CPTS                57 269,0                   140,7                   554,2                     23 053,0  

 FRANCE        67 162 154,0                   106,2           632 702,3             30 222 685,0                         0,3  

 Source INSEE 2020 
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LES RESSOURCES DU TERRITOIRE

LES RESSOURCES HUMAINES

• Médecins

• Para-médicaux Pharmacies

• Maisons médicales, Bénévoles

• Réserve communale
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LES RESSOURCES MATERIELLES

• Locaux

• Matériels communaux

• Matériels médicaux



LE PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE

• Mis en place par les mairies, complète le plan ORSEC

• Objectif: protéger les personnes, les biens et l’environnement en cas de 
crise

• Moyens: organisation d’une cellule de crise au sein des mairies, incluant 
DOS / COS ou Référent Crise / Responsables Logistique, Economie, ERP, 
Populations 
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LA CELLULE DE CRISE DE LA CPTS

PLAN DE CRISE SANITAIRE 30 mai 2024 11



LE ROLE DU REFERENT COMMUNAL

• Iden%fier et recenser les ressources en matériel de sa commune

• Faire le lien en intraCPTS avec les autres membres de la Cellule de crise et 
autres représentants territoriaux 
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LISTE DES REFERENTS COMMUNAUX DU TERRITOIRE

PLAN DE CRISE SANITAIRE

CELLULE DECISION DESCHAUME Julien Médecin généraliste 06 10 53 08 62 Arsac Maison de santé

Suppléant MALORTIE Audrey Podologue 06 86 29 42 29 Arsac Maison de santé

CELLULE PILOTAGE DESCHAUME Julien Médecin généraliste 06 10 53 08 62 Arsac Maison de santé

Suppléant MALORTIE Audrey Podologue 06 86 29 42 29 Arsac Maison de santé

CELLULE ORGANISATION MEDICALE DESCHAUME Julien Médecin généraliste 06 10 53 08 62 Arsac Maison de santé

CELLULE ORGANISATION PARAMEDICALE LEFEBVRE Amélie Infirmière 06 89 29 42 29 Arsac Maison de santé

Suppléante VETAULT Frédérique Infirmière 06 66 54 64 90 Arsac Maison de santé

Suppléante BENOIT Chloé Infirmière 06 22 67 09 96 Arsac Maison de santé

CELLULE COMMUNICATION MICOULAUD Jean-Bastien Médecin généraliste 06 13 90 09 38 Arsac Maison de santé

CELLULE SUPPORT MICHEL Nathalie Coordinatrice MSP 06 72 06 00 74 Arsac Maison de santé

SECRETARIAT MICHEL Nathalie Coordinatrice MSP 06 72 06 00 74 Arsac Maison de santé

REFERENT TERRITORIAL DESCHAUME Julien Médecin généraliste 06 10 53 08 62 Arsac

ARCINS ALLIER Angélique Infirmière 06 13 95 04 88 Arcins

ARSAC DESCHAUME Julien Médecin généraliste 06 10 53 08 62 Arsac

AVENSAN FAUGA Elodie Médecin généraliste 06 62 39 34 81 Avensan

BRACH MALHOUITRE Marie Masseur-kinésithérapeute 06 74 89 52 15 Brach

CASTELNAU DE MEDOC LANNES Antoine Pharmacien 06 25 32 34 05 Castelnau-de-Médoc

CUSSAC FORT MEDOC WILMA Brice Infirmier 07 81 53 52 95 Cussac-Fort-Médoc

LABARDE CHEMINADE Marie-Océane Médecin généraliste 06 69 21 53 60 Labarde

LAMARQUE MALORTIE Audrey Podologue 07 89 20 86 39 Lamarque

LE PIAN MEDOC LAMARQUE Joël Pharmacien 06 21 70 57 80 Le Pian-Médoc

LISTRAC-MEDOC AUDEBERT Mélodie Masseur-kinésithérapeute 06 47 32 97 48 Listrac-Médoc

LUDON-MEDOC LEICHTNAM Agnès Infirmière 06 62 20 47 90 Ludon-Médoc

MACAU IRASTORZA-BARBET Valentine Infirmière 06 83 07 62 92 Macau

MARGAUX CANTENAC DENEEF Alexandre Médecin généraliste 06 61 90 59 40 Margaux-Cantenac

MOULIS EN MEDOC TENAILLE Vanessa Infirmière 06 23 99 28 81 Moulis-En-Médoc

PAREMPUYRE DEMILLECAMPS Eugénie Infirmière 06 60 91 35 18 Parempuyre

SAINTE- HELENE DE GENNES Nicolas Médecin généraliste 06 37 02 37 81 Sainte-Hélène

SALAUNES DE GENNES Nicolas Médecin généraliste 06 37 02 37 81 Salaunes

SOUSSANS DAUCOUR-MARTINI Maryline Infirmière
06 45 96 62 75               
06 60 21 63 23 Soussans
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LES MISSIONS DU REFERENT COMMUNAL

COMMUNIQUER

• Créer du lien entre les partenaires locaux et le monde de la santé 

• Rencontrer le responsable du centre communal d’actions sociales (CCAS) en 
septembre afin d’évaluer les publics ayant des difficultés d’accès aux soins

• Proposer à la mairie une interaction entre le plan communal de sauvegarde et le plan 
de crise sanitaire de la CPTS

• Participer à la réunion « crise sanitaire » organisée par la CPTS en octobre pour 
mettre à jour le plan de crise sanitaire de la CPTS
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LES MISSIONS DU REFERENT COMMUNAL
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ORGANISER

• Mettre à jour annuellement en septembre, après d’éventuelles élections de 
printemps, la fiche commune comprenant l’annuaire, l’organigramme et l’inventaire 
pour chaque commune. 

• Voir ci-après l’exemple de la fiche commune d’Arsac



LA FICHE COMMUNE (EXEMPLE D’ARSAC)

PCS MAIRIE DOS COS REFERENT COMMUNAL CPTS

12, avenue de Ligondras Mr Frédéric AURIER, maire Mr Yann PHOENIX Mr Julien DESCHAUME
05 56 58 82 23 06 10 53 08 62

PRENOM NOM PROFESSION TELEPHONE ADRESSE D'EXERCICE
CODE 
POSTAL VILLE STRUCTURE

TARDAT Pharmacie 05 56 58 83 59 9, place Camille Godard 33460 ARSAC
LE HOME 
MEDOCAIN

Maison de 
retraite 05 57 88 56 56 Allée du château 33460 ARSAC

Julien DESCHAUME
Médecin 
généraliste 05 57 88 84 00 5, place St Germain 33460 ARSAC Maison médicale 

Marie CHEMINANDE
Médecin 
généraliste 05 57 88 84 00 5, place St Germain 33460 ARSAC Maison médicale 

Béatrice KRAMATA
Médecin 
généraliste 05 57 88 84 00 5, place St Germain 33460 ARSAC Maison médicale 

Jean-Bastien MICOULAUD
Médecin 
généraliste 05 57 88 84 00 5, place St Germain 33460 ARSAC Maison médicale 

Eric MICHEL
Médecin 
généraliste 05 57 88 84 00 5, place St Germain 33460 ARSAC Maison médicale 

Jean-Paul ROUX
Médecin 
généraliste 05 57 88 84 00 5, place St Germain 33460 ARSAC Maison médicale 

Nicole ALEXANDRE IDE 05 56 58 83 04 5, place St Germain 33460 ARSAC Maison médicale 
Eugénie DEMILLECAMPS IDE 05 56 58 83 04 5, place St Germain 33460 ARSAC Maison médicale 
Nathalie SAULE IDE 05 57 88 20 73 2, allée du Poitou 33460 ARSAC
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LA FICHE COMMUNE (ARSAC SUITE)
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NOM LOCAL FONCTION ADRESSE COMMUNE SURFACE DISPONIBLE CAPACITÉ EQUIPEMENTS
CONDITIONS DE 
MOBILISATION REFERENT TELEPHONE

LIEUX D'ACCUEIL 

Mairie Cellule de crise
12, avenue de 
Ligondras ARSAC 05 56 58 82 23

Salle Socio-
Sportive (Dojo) Accueil couvert

Allée des petits 
écoliers ARSAC

155 (DOJO) + 60 
(DANSE)

100 
personnes

Vestiaire avec 
douches

Hébergement 
sinistrés prioritaire

Salle omnisports 
Panchon Accueil couvert

2 Impasse de la 
marine ARSAC 1000

800 
personnes

Vestiaire avec 
douches

Hébergement 
sinistrés prioritaire

Salle de tennis 
couverte Accueil couvert Allée du château ARSAC 700

Salle de Soubeyran Accueil couvert
Avenue de 
Soubeyran ARSAC

100 
personnes

Salle de la Bergerie Accueil couvert

Stade municipal
Avenue de 
Soubeyran ARSAC

80 
personnes

Vestiaire avec 
douches

Salle de la RPA Accueil couvert
Allée des sources 
de Sescas ARSAC

50 
personnes

Stade
Regroupement 
évènementiel ARSAC

Bibliothèque Accueil couvert ARSAC

Tennis club Accueil couvert ARSAC

ARSAC

École maternelle Accueil couvert ARSAC

École élémentaire Accueil couvert ARSAC

Garderie (ALSH) Accueil couvert ARSAC

Collège Panchon Accueil couvert 2, allée Panchon ARSAC 05 56 58 85 30

Mairie Cellule de crise ARSAC

Résidence 
personnes âgées ARSAC

Eglise ARSAC



LES ACTIONS DE LA CELLULE DE CRISE DE LA CPTS
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• Mobiliser les professionnels de santé

• Créer des structures dédiées (ex du centre de vaccination 
COVID-19 de Margaux)

• Activer les équipes d’ Aller vers



SE PREPARER, S’EXERCER
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• Organiser des simulations de crise

• Organiser des formations

• Organiser des groupes de réflexion



DECLENCHEMENT D’UNE CRISE
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• Activation du dispositif de crise

• Levée de crise

• Journal de bord



ACTUALISATION ET EVALUATION
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• Actualisation et Archivage

• RETEX



CONCLUSION
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Ce plan est le fruit d’un travail initial, il sera amélioré et évoluera en fonction des risques et ressources 
grâce à une mise à jour au moins annuelle.

Il a permis la création du référent communal qui sera la cheville ouvrière de l’actualisation du plan et le 
pilier des interactions avec les représentants des populations (maires et conseillers municipaux).



MERCI

Julien DESCHAUME

juliendeschaume@yahoo.fr

06 10 53 08 62
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